
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN 
ARRONDISSEMENT DE LORIENT 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE BELLE-ÎLE-EN-MER 

Extrait du registre des délibérations du conseil de la Communauté de Communes 

SÉANCE DU 16 NOVEMBRE 2009 

L’an deux mille neuf, le seize novembre, à dix huit heures, les membres du conseil de la 
Communauté de Communes de Belle-Île-en-Mer, légalement convoqués, se sont réunis publiquement en 
leur lieu habituel de séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LE GARS. 

Nombre de conseillers : ∗ Étaient présents : P.Y. DÉSARD, P. VIARD ; F. LE GARS, G. BERTHO, 
� en exercice : 19  T. GROLLEMUND, J. OLIÉRIC, M.C. PERRUCHOT ; 
� présents :     13  B. GIARD, C. GUILLOTTE, L. LE DOUX ; N. NAUDIN, 
� votants :      18  A. CASTERS, J. MORVANT. 
Date de convocation : 
04/11/09 

∗ Étaient absents excusés : (ayant 
remis pouvoir) 

J.Y. BANNET, S. HARROUËT, A. HUCHET, G. LE CLECH, 
M.F. MORVAN. 

Date de publication et 
d’affichage : 18/11/09 

∗ Était absente : (n’ayant pas remis 
pouvoir) 

M.L. MATELOT. 

 ∗ Était également présent : B. ROGNON-SÄÄSKI – C.C.B.I. 

���� 

Délibération n° 09-291-14 

ESPACES NATURELS – GRAND PHARE : OUVERTURE ET TARIFS 
BILLETTERIE 2010 

Le conseil communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité, fixe comme suit, les dates, 
horaires et tarifs d’ouverture du Grand Phare :  

1) Date et heures d’ouverture en 2010 : 

 Dates Jours 
Heures 

Dernière entrée 16 h 40) 

Vacances de Pâques du 3 au 30 avril 7 jours sur 7 de 10 h 30 à 13 h 
et de 15 h à 17 h 15 

Mai, juin et septembre --- mercredi et samedi 14 h 30 à 17 h 30 

Jeudi de l’ascension 13 mai --- de 14 h 30 à 17 h 30 

Dimanche de 
Pentecôte 

23 mai --- de 14 h 30 à 17 h 30 

Juillet et août du 1er juillet au 31 août 7 jours sur 7 de 10 h 30 à 13 h 
et de 15 h à 17 h 15 

Vacances de Toussaint du 24 au 31 octobre 7 jours sur 7 de 14 h 30 à 17 h 30 

2) Tarifs billetterie en 2010 : 

Tarif individuel 

Plein tarif (+ de 12 ans) 2 € 

« Pass culturel » sur présentation du billet d’entrée de la Citadelle Vauban ou de la maison 
de site de la pointe des Poulains 

1 € 

Tarif – 12 ans et insulaires 0 € 

Pas de tarif de groupe 

Pour extrait conforme 

Fait à Le Palais, le 18 novembre 2009 

Le président, 
Frédéric LE GARS 


